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Les « Nouvelles » Technologies de l’Information et de la Communication se sont considérablement développées et connaissent une importante distribution sur toute l’étendue de la planète. Malgré le faible taux de pénétration et les obstacles auxquels elles font face sur le continent africain, ces technologies s’y développement et sont de plus en plus appropriées. 

Mais leur développement fait d’abord face à d’importants problèmes structurels. En effet, l’utilisation des ordinateurs et des serveurs est entravée quotidiennement par les baisses de tension et les coupures de courant. L’analphabétisme touche 70% de la population dans les langues européennes comme dans les langues locales
. La dette pèse lourdement sur les économies nationales. La pandémie du SIDA demeure une épée de Damoclès menaçant la survie de la force de travail du continent. Le développement de ce que Senyo ADJIBOLOSOO appelle le « facteur humain »
 est également à l’ordre du jour. Comme il est conclu dans l’une des fiches d’applications du Projet AFTIDEV
,  produite par le GIE WAGNE-Internet
 à propos de l’implantation du projet SDNP (Sustainable Development Networking Program) du PNUD (Programme des Nations Unies pour le Développement) dans les villages camerounais, celui-ci a un impact limité du fait de ces obstacles : «Bien que les populations des zones rurales soient maintenant ouvertes aux NTIC ceci ne résout pas leur problème de base à savoir la pauvreté, les méfaits du VIH/Sida et l’analphabétisme
 ».

Ainsi l’introduction des NTIC – dites révolutionnaires - pose une nouvelle fois à l’Afrique la question de son développement. Comme l’affirme (Mamadou SAMBA)
 l’un des participants du Forum « Tel un funambule, (elle) tente d'aller d'un point A (l'oralité) a un point C (le virtuel) en passant par un point B (l'écrit) qui ressemble à une corde raide au risque de tomber et de se casser la figure ».
Malgré ces problèmes, des usages susceptibles de favoriser l’appropriation sociale des technologies de la communication ont cours quotidiennement. Ils rendent compte de l’état de la maîtrise sociale de ces technologies. Ils seront étudiés notamment avec le support que constituent les fiches d’expérience collectées dans le cadre du Forum AFTIDEV. 

Il convient de souligner que les expériences décrites ne sont pas exhaustives et ne sont pas situées à l’extrémité inférieure ou supérieure de la performance du continent, dans ses efforts d’intégration dans la société de l’information. Elles sont données simplement à titre d’illustration de la variété des situations qu’il vit. Il va sans dire que si elles ont de fortes plus-values en terme de développement, elles ne sont pas exemptes d’insuffisances. Un grand nombre de ces expériences est mené avec l’aide financière de la communauté internationale.

L’étude de ces usages sera procédée à travers les réponses proposées aux principales difficultés auxquelles est confrontée l’émergence de la société de l’information en Afrique, difficultés relevant de quatre axes : les infrastructures et l’accès, la formation, les contenus, la régulation et la gouvernance de l’Internet. L’examen des usages se fera suivant ces quatre axes.
Répondre aux handicaps des télécommunications et de l’accès

La défectuosité des infrastructures de télécommunication

Il n’est plus original aujourd’hui d’affirmer que le développement des Technologies de l’Information en Afrique se trouve obéré par la défectuosité de ses infrastructures de télécommunication. La plupart des centraux téléphoniques sont encore analogiques ; la télédensité pour le continent entier stagne autour de 1% pour les pays subsahariens (exceptée l’Afrique du Sud). Il y a plus de lignes téléphoniques, support principal de la connexion à l’internet, dans Tokyo que dans toute l’Afrique noire ; l’obtention d’une ligne téléphonique peut prendre plusieurs mois voire années ; la téléphonie rurale demeure peu développée et l’Internet se trouve être l’apanage des citadins. De plus, l’accès individuel aux TIC se trouve entravé par les coûts de l’ordinateur (par exemple 28 fois le SMIG au Bénin)
, de la connexion à Internet, et par les conditions d’accès au téléphone. Le coût d’accès aux TIC devient alors prohibitif ou réservé seulement aux classes aisées.

Afin de pallier les contraintes d’accès ou de débit, des solutions alternatives sont utilisées.

Il peut s’agir d’une technologie adaptée comme l’utilisation des ondes radio pour connecter un espace public à Internet.

Un accès à Internet par ondes radio dans un cybercafé, installé par une ONG béninoise 

L’ONG Oridev du Bénin www.oridev.org a pour objectif fondamental de promouvoir l’utilisation des Technologies de l’Information et de la Communication pour le développement. En 1999, elle a été sélectionnée pour mettre en place avec l’appui de l’Institut Francophone des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Formation un cybercentre dénommé, selon la terminologie du programme francophone l’ayant initié, Point d’Accès aux Inforoutes pour la Jeunesse, PAJE. L’ONG avait décidé de mettre en place une connexion permanente à Internet par liaison filaire, mais du fait de la saturation des lignes téléphoniques de Cotonou , le projet n’avait pas pu démarrer. En 2001, grâce à l’offre de connexion Internet par ondes radio offerte à partir de fin 2000 par FirstNET, un des fournisseurs d’accès privés béninois, le cybercentre a pu être mis en place et connecté à Internet sans ligne téléphone conventionnelle. A la suite de cette première,  les cybercentres privés souhaitant bénéficier d’une connexion permanente et faisant face au problème  de la saturation du système téléphonique, adoptèrent cette solution. Même si à l’heure actuelle, cette technologie semble imparfaitement maîtrisée par le fournisseur d’accès, faisant supporter aux premiers abonnés les péripéties de l’apprentissage, cette technologie semble prometteuse et l’offre et la demande de ce service se développent
. 
Afin d’offrir un accès à Internet à un coût abordable à leurs clients, des entreprises et ONG africaines - comme Imedia Informatique, H2COM au Bénin, Yam-Pukry au Burkina et Ynternet.org au Sénégal - utilisent un système leur permettant d’offrir une connexion Internet simultanée, reliant plusieurs postes via une seule ligne et un seul modem. En utilisant la même technologie, le courrier électronique est géré en local par un système de stockage et de transfert différé, et devient ainsi accessible à tous les utilisateurs à moindre coût.
Partager un accès à partir d‘un seul modem
L’utilisation d’un serveur proxy permet à plusieurs utilisateurs d’un réseau local de naviguer simultanément sur Internet sur une seule ligne téléphonique. Entre 5 et 8 personnes peuvent dans ce cas bénéficier d’un accès sans que la qualité ne soit trop affectée. Dans le même temps, H2COM gère le courrier électronique en local par son serveur de messagerie. Celui-ci dispose d’une boite de collecte, où tous les messages sont stockés après l’envoi. Dès qu’une connexion à Internet est lancée, le serveur peut automatiquement transférer les messages sortants et récupérer les messages entrants, qui sont redistribués dans le compte local de chaque client. Ce système d’envoi et de réception en différé réduit considérablement le coût du courrier électronique. Par exemple, alors que l’utilisation des webmails revient actuellement à 1500 F CFA au Bénin après une heure (possibilité d’envoi et de lecture d’un nombre réduit de messages du fait de la lenteur des connexions), avec le système H2COM, un forfait de 6000 F CFA est payé pour un mois d’utilisation de la messagerie (envoi et réception quotidiens illimités).  

L’initiative peut venir également d’opérateurs privés comme au Togo, montrant que l’Afrique doit être active sur les autoroutes de l’information. Un fournisseur d’accès a lancé en mai 2000 un service de webmail gratuit (Favomail), partant du fait que les services internationaux comme Hotmail, et Yahoo sont saturés, et que l’internaute togolais et africain a souvent des  difficultés à consulter ces serveurs.

En savoir plus sur Favomail : http://www.aftidev.net/fr/ressources/fiches/fiche.phtml?numero=59
Les webmails, ces interfaces de messagerie accessibles via le Web, sont de plus en plus courants sur les sites des fournisseurs de services Internet africains, notamment au Sénégal.

L’un des avantages que peut ainsi offrir les webmails nationaux gérés localement, est une réduction considérable des coûts et des temps de connexion. La difficulté réside ici encore dans le niveau de maîtrise de la technologie De plus, les problèmes énergétiques nationaux (baisses de tension, coupures de courant intempestives) peuvent rendre ces serveurs locaux inaccessibles.

Déréglementation, privatisations et réglementations tarifaires entre le Sud et le Nord 
Corollaire logique des handicaps du secteur des télécommunications en Afrique, les pays africains se trouvent obligés de privatiser leurs télécommunications ou d’ouvrir le capital des opérateurs historiques nationaux aux investisseurs privés, sous l’injonction des bailleurs de fonds. Les conditions financières et sociales de ces déréglementations sont souvent en défaveur des pays africains qui, de fait, disposent d’une faible force de proposition (licenciements massifs, attribution généreuse des marchés à des multinationales provenant souvent des anciens pays colonisateurs, prises de participations symboliques, etc.)

Du fait de l’exploitation des réseaux téléphoniques du Sud par le Nord (les appels internationaux du Nord vers le Sud sont plus importants que celles du Sud vers le Nord), les opérateurs du Nord payaient des redevances considérables aux pays du Sud. Ce système permettait le financement des réseaux nationaux, alors propriétés exclusives des Etats. En 1997, par exemple, un état comme le Vietnam avait perçu 260 millions de dollars. Mais sous la pression des Etats-Unis et du fait de la privatisation des réseaux au Sud, le système de tarification a été modifié en octobre 2000 par l’UIT au détriment des pays pauvres. Ainsi, avec la nouvelle tarification, un pays comme le Sénégal verra ses recettes baisser d’environ 48%
.

Vers la mise en place du satellite africain RASCOM

Pour réduire les coûts des télécommunications en Afrique
 et contribuer à l’accroissement de la télédensité, notamment dans les zones rurales, les pays africains expriment depuis 1975 le désir de créer un satellite régional africain. 
Le 27 mai 1992, à la conférence des ministres africains chargés des télécommunications, la convention donnant naissance à RASCOM (Organisation Régionale Africaine de Communication par Satellite) a été signée par 40 pays
. Son objectif fondamental est de mettre en œuvre le satellite régional africain RASCOM. Il est prévu que tous les villages africains pourront ainsi bénéficier de ce canal de communication, à un coût de 60 centimes français par minute. 
Par ailleurs, le projet avait besoin de l’expertise des compagnies de télécommunications du Nord, qui traînèrent les pieds, notamment parce qu’elles disposaient des projets concurrents comme Iridium (actuellement abandonné) ou Globalstar. Finalement, Alcatel est devenu partenaire du projet, tout en étant impliqué dans Globalstar. 
Par la stratégie "Built-Operate-Transfer" (BOT), le satellite serait conçu et à terme entièrement géré par l’Afrique. Malheureusement, le projet, de part ces implications politiques et stratégiques, avance lentement. Le lancement du satellite était prévu pour 2001, mais il semblerait que ce délai soit repoussé à 2003.

En ce qui concerne la réglementation tarifaire d’Internet, la situation est plus compliquée. 
En effet, les fournisseurs d’accès ou les prestataires africains louent à des opérateurs situés aux Etats-Unis ou en Europe leur liaison de raccordement à Internet (bande passante). En général, les prestataires de l’Internet africain se situant en bout de chaîne, disposent de moins de bande passante, ou, plutôt, doivent la louer plus chère. Ceci signifie que la consultation et la mise à disposition d’informations sur un serveur africain sont plus coûteuses à ce niveau du réseau. Un hébergeur africain (soit un « petit » hébergeur en général) a besoin d’autant plus de bande passante que ses sites web sont consultés.

Lorsqu’un internaute au Nord consulte un site en Afrique en utilisant cette même liaison payée par un pays africain, cela lui revient moins cher qu’à un Internaute africain.
Or, les coûts devraient être répartis à égalité entre tous les utilisateurs. Mais l’on sait que les modes de financement de Internet diffèrent selon la place occupée dans le réseau, selon le débit disponible et selon la taille du marché.
Ce qui conduit à des situations paradoxales : de nombreux sites africains sont hébergés en Europe du fait de la faiblesse des débits au Sud ; les Africains utilisent des services de messagerie électronique comme Yahoo du fait des tarifs pratiqués par les fournisseurs d’accès africains pour héberger une boite aux lettres. En outre, l’absence de connexion entre opérateurs africains ne permet pas de partager la bande passante entre plusieurs pays.

Les difficultés liées à la formation

Se former aux nouvelles technologies

Le continent africain ne dispose pas de toutes les compétences techniques indispensables au développement efficace des TIC, d’autant plus que ces techniques sont à la fois importées et en évolution constante. Les lacunes dans le domaine de la formation se font sentir en ce qui concerne les technologies de production sur le web (comme l’ASP, le XML, le PHP, et Flash), les technologies des télécommunications sans fil, l’administration de serveurs sur Internet et intranet, etc. 
De même, les besoins en formation concernent aussi les logiciels libres, telle la plate-forme Linux, qui offrent l’avantage d’être moins coûteux que les logiciels propriétaires. Cet élément peut être un atout dans les pays du Sud où les moyens sont limités. 
Paradoxalement, il est encore courant de voir des « experts » du Nord venir dispenser des connaissances alors qu’elles sont déjà maîtrisées localement, sur sollicitation des Africains eux-mêmes ou dans le cadre de projets dans lesquels ces personnes sont impliquées. De telles pratiques contribuent souvent au gonflement des budgets alloués aux formations et ne favorisent pas l’appropriation des TIC par les Africains.

Pour répondre aux déficits constatés, des initiatives sont prises, notamment dans le domaine de l’initiation à l’informatique.

Formation des jeunes en informatique à l’ONG Yam-pukry
L’ONG Yam-Pukry (www.yam-pukry.org) est une jeune association de promotion des NTIC au Burkina Faso, pays où le niveau de culture informatique est très faible, notamment parmi les jeunes. Elle a initié un programme de formation des élèves, étudiants et diplômés sans emploi. 
Elle a ainsi implanté un réseau de quatre centres de formation tant en milieu urbain  que rural (Yam-Net). Certains centres sont directement implantés dans des écoles, et fonctionnent en partenariat avec elle. La formation est assurée par des jeunes informaticiens ou des personnes maîtrisant l’informatique. Yam-Pukry pratique des coûts à la portée des jeunes. 

Ce type de formation, qui est également mis en œuvre dans d’autres pays africains par d’autres ONG, contribue fortement à l’augmentation du niveau de maîtrise de l’informatique et permet de préparer des jeunes diplômés mieux armés à faire face au marché de l’emploi. A la différence des formations offertes par les entreprises, la formation dans les ONG se fait souvent dans des conditions permettant réellement aux apprenants de s’approprier la technologie. La formation concerne essentiellement les logiciels de traitement de texte et quelquefois la production de contenus sur le web. Il faut préciser que peu d’écoles en Afrique offrent à leurs élèves la possibilité de s’initier à l’informatique.

Se former avec les nouvelles technologies
Parallèlement, des actions de formation à distance se mettent en œuvre sur le continent, pour pallier notamment les limites des institutions de formations locales ou nationales et leurs corollaires.

Formation à distance à la recherche en santé au travail en Afrique (FORST)
Depuis quelques années, le Centre de Recherche pour le Développement International (CRDI/IDRC) finance une formation à distance en santé au travail au bénéfice de quelques pays africains (Bénin, Côte d’Ivoire, Guinée, Maroc, Sénégal). 
« Le projet FORST forme des professionnels de la santé (médecins diplômés) à la recherche en santé au travail en Afrique. Après l’inscription, les étudiants reçoivent les cours et les devoirs par courrier électronique et/ou y ont accès sur le site web du FORST à l’aide des codes qui leurs sont fournis. » Des rencontres physiques sont organisées à la suite du travail à distance, pour des séances de synthèse et des travaux pratiques. Cependant, cette formation rencontre des limites : « les travaux pratiques nécessitent la présence Professeur- Etudiant, les décalages horaires entre les pays ne facilitent pas toujours la transmission des informations au même moment par tous, l’encadrement absorbe beaucoup de temps aux enseignants qui doivent travailler parfois le week-end, les problèmes de virus contenus dans les fichiers qui circulent, de formats pas toujours compatibles avec certains types de matériel et logiciel, de configuration n’arrangent pas toujours le déroulement des cours. Toutefois, le projet est très viable et l’utilisation de l’Internet n’enfreint pas les normes pédagogiques nécessaires ».
En savoir plus : http://www.bamako2000.org/APPLICATIONS/FICHE69.HTML, 
De même, la vidéoconférence est actuellement utilisée pour des sessions de  formation et des nouvelles formes de formations à distance, entièrement électroniques, sont expérimentées. C’est par exemple le cas du Diplôme Supérieur Spécialisé en Documentation, délivré par l’Université Cheick Anta Diop à Dakar.

Formation à distance par vidéoconférence en Afrique

L’un des mécanismes de formation à distance par vidéoconférence, le Réseau Mondial des Centres d’Education à Distance, a été mis en place par la Banque Mondiale, dont un des nœuds a été installé en Afrique. Le Bénin, la Côte d’Ivoire, l’Ethiopie, le Ghana, le Sénégal et la Tanzanie disposent de Centre d’Education à Distance (CED). « Spécialisé dans la formation à distance, le CED-Bénin offre des cours de formation continue sur plusieurs thèmes liés au développement dont la bonne gouvernance, la lutte contre la corruption et la pauvreté, les politiques de croissance économique, la gestion et le suivi des projets, la réforme du secteur de la santé, le journalisme économique et des affaires, l’environnement, les dimensions sociales du développement, etc. Ayant à disposition une salle de vidéoconférence connectée par une liaison permanente via satellite (VSAT) avec un débit de 512 Kbps/s pour les cours par vidéoconférence, le CED du Bénin dispose aussi d’une salle PC avec une trentaine de Pentium connectés à l’Internet. ». Les formations sont dispensées par des experts locaux ou travaillant à la Banque Mondiale. Le coût des formations étant hors de la portée des apprenants, la plupart des formations actuelles sont financées par différents organismes internationaux ou nationaux. De plus, l’ouverture et la fermeture du canal pour une séance de vidéoconférence se font depuis Washington, même lorsqu’elle à lieu entre pays africains
. Ces deux points illustrent une fois de plus la dépendance du continent africain. 
En savoir plus : http://www.bamako2000.org/APPLICATIONS/FICHE94.HTML 
Vers le développement de contenus et d’applications locales

La production de contenus 

En Afrique, le contexte de la production de contenus sur Internet renvoie à plusieurs constats. Premièrement, la majorité des contenus publiés sur Internet est en langue anglaise. Deuxièmement, l’oralité est un élément prégnant de la culture africaine. Et troisièmement, on constate un taux d’analphabétisme de 70% en Afrique non seulement dans les langues européennes mais également locales.
Ces éléments, en plus des difficultés évoquées dans ce document pour développer les usages des NTIC en Afrique, peuvent expliquer en partie les raisons des limites de la production de contenu en langues africaines.
De plus, non seulement la plupart des informations sont disponibles en langues européennes, mais les informations diffusées sont des informations de type publicitaires ou touristiques. Le contenu n’a donc pas généralement pour cible les populations locales. Malgré tout, il existe des initiatives prenant en compte les besoins au niveau local, comme le site du Système d’Information Urbain et Populaire de Yoff au Sénégal.
Le Système d'Information Urbain Populaire (SIUP)
Le Système d'Information Urbain Populaire (SIUP) de la commune de Yoff au Sénégal a pour objectif de renforcer les capacités de planification et de gestion des collectivités locales et d'améliorer les flux d'information entre les élus, les services techniques, les associations de base et les citoyens. Initié par l'Institut des Nations Unies pour la Formation et la Recherche (UNITAR), le projet SIUP fait partie du programme EcoCommunautaire (Eco Yoff), programme regroupant l’ONG APECSY et la mairie d’arrondissement de Yoff. 
Le SIUP est une base de données de plusieurs centaines de pages d’informations sur la Commune d'Arrondissement de Yoff concernant  : le gouvernement municipal et les structures politiques traditionnelles, les quartiers et les cités, les services publics et privés. « Concernant les élus et décideurs locaux, à partir d'un ordinateur de la mairie, ils peuvent par exemple avoir le nombre d'écoles dans la Commune, le nombre de classes, d'enseignants, et même le ratio élèves-tables bancs. Ce qui leur permet d'identifier très vite les besoins de la commune et d'y répondre de manière adéquate. » 
Il faut préciser que les informations sont également disponibles off-line. Le site du SIUP a été, à ce titre, plusieurs fois récompensé (notamment à Bamako 2000) comme site à contenu réellement utile au niveau local.
En savoir plus : http://www.bamako2000.org/APPLICATIONS/FICHE129.HTM, le site du système : http://www.siup.sn 
D’autres types de contenu sont également disponibles en ligne. On peut constater que nombre de journaux africains ont leur version électronique. Les contenus relèvent aussi de la culture ou de la mémoire de l’Afrique.

A ce titre, un exemple intéressant est le projet ARTO (ARchivage de la Tradition Orale), mené par le Centre d’études linguistiques et historiques en oralité (CELHTO) au Niger, un organe de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA). A partir de la collecte de la tradition orale, au travers d’un réseau d’acteurs incluant des radios rurales, le CELHTO a constitué un fond sonore, disponible sur CD-ROM, et dont certains extraits ont été mis en ligne sur Internet.
Cette collaboration a montré ce que le travail en réseau d’une trentaine de radios rurales pouvait apporter potentiellement à la conservation et à la mise en valeur du patrimoine culturel africain. La récolte systématique par les radios rurales de monographies historiques de village a permis au CELHTO de créer dans sa sonothèque un « fond radios rurales » qui est mis à la disposition des chercheurs.

En savoir plus : http://www.intermedia-consultants.net/africa-orale/ http://www.radios-rurales.net, http://www.radios-rurales.net
Dans le cadre d’un concours de rédaction, des élèves de tout le Togo ont pu présenter leurs villages d’origine sur Internet. Les meilleures présentations ont ensuite été publiées sur le site créé spécialement pour le concours. 
En savoir plus : http://www.aftidev.net/fr/ressources/fiches/fiche.phtml?numero=57, http://www.villages.tg 
Toutefois, il faut rappeler que les conditions d’accès à Internet en Afrique (coût et disponibilité d’Internet au niveau local) limitent la consultation des contenus créés par et pour les populations locales. 
Les applications d’Internet

Comme l’illustre l’ensemble des fiches d’applications collectées dans le cadre de l’enquête préliminaire à la mise en place du forum AFTIDEV (http://www.aftidev.net), les types d’applications des TIC pour le développement restent encore élémentaires en Afrique. Elles correspondent à des projets tels que la mise en place de points d’accès, l’expérimentation de la formation à distance, la diffusion de contenus locaux sur Internet ou à la mise en œuvre de projets pilotes. On peut par exemple relever l’existence d’expériences plus innovantes, montées à partir de la conjonction de moyens de communication « anciens » comme la radio avec l’Internet, notamment en milieu rural. A ce titre, on peut citer l’exemple de la radio par Internet du réseau sud-africain Women’s Net, un projet pilote de radio communautaire. 
Pour en savoir plus, voir http://radio.womensnet.org.za. 

L’utilisation d’Internet par une coopérative de crédit

Au Cameroun, la NISCAM utilise Internet pour suivre les cours des matières premières. « La NISCAM est une coopérative de crédits et de financement des micro-projets. Elle œuvre pour rendre accessible aux planteurs de Kumba, localité situé dans la province du Sud-Ouest du Cameroun, des informations relatives à leurs activités. Connectée à Internet, elle se tient au courant des fluctuations du cours des matières premières sur le marché mondial. Les planteurs de Kumba sont renseignés sur les prix pratiqués grâce à leur affiliation à la NISCAM. Ces renseignements leurs permettent de mieux négocier la vente de leurs produits avec les exportateurs de cacao. » 

Cette expérience montre comment certaines acteurs locaux essaient de mettre Internet au service de besoins réels des populations.

En savoir plus : http://www.aftidev.net/fr/ressources/fiches/fiche.phtml?numero=22 
Le faible développement du commerce électronique

La banque Mondiale
 et l’IUT
 ont affirmé que le développement du commerce électronique était un facteur capable de promouvoir la présence des pays du Sud dans le commerce international. Cependant, alors qu’au Nord le développement du commerce électronique bute sur les habitudes des consommateurs et les problèmes de rentabilité, cette nouvelle forme de commerce est encore très peu développée en Afrique. 
Dans le domaine, l’Afrique du Nord (Tunisie, Egypte et Maroc notamment) se situe à l’avant-garde, quand des pays comme le Sénégal ou le Togo en sont au balbutiement et à l’expérimentation. En Afrique, les différentes problématiques qui se posent sont la modernisation des entreprises, la modernisation des banques, et la sécurité des transactions bancaires.
« Noël 2000 », une expérimentation du commerce électronique à Lomé

Durant la fête de Noël 1999, l’entreprise CAFE Informatique a initié une action de commerce électronique, qui a permis à la diaspora togolaise et à des amis de togolais, d’offrir des cadeaux à distance à leurs parents/amis résidant sur le territoire national.  Toute personne résidant ou non au Togo pouvait avoir accès au service « Pour envoyer un cadeau ou de l'argent, il lui suffisait de faire parvenir à CAFE, un formulaire on-line dûment rempli ainsi que l'équivalent en espèce de la transaction. Le paiement s'effectue par virement bancaire sur un compte de CAFE en France ou aux USA. Les informations concernant le virement sont saisies à partir d'une page sécurisée puis transmises directement au service financier de la société pour son suivi. » Entre le 15 décembre 1999 et le 15 janvier 2000, vingt personne ont ainsi pu participer à l’opération. 
« Les principales difficultés rencontrées sont relatives à la collaboration des entreprises togolaises pour qui cette opération était totalement inédite et à l’impossibilité d’un paiement par carte de crédit, ce qui illustre de façon pertinente l’impréparation des banques togolaises et africaines en générale au commerce électronique. »

En savoir plus : http://www.aftidev.net/fr/ressources/fiches/fiche.phtml?numero=58 
Les réponses aux enjeux de la réglementation et de la gouvernance de l'Internet

Absence de plans nationaux adéquats de développement des TIC

Dans beaucoup de pays africains, les pouvoirs publics n’ont pas mis en place une politique de développement des TIC. Même lorsqu’une telle politique existe, elle n’est pas réellement mise en œuvre, les gouvernements se consacrant plus souvent aux problèmes traditionnels que sont les problèmes sanitaires, éducatifs, etc. Toutefois, s’il demeure vrai que ces contraintes sont réelles, il n’en demeure pas moins vrai que beaucoup de gouvernements n'élaborent pas des stratégies à long terme en capitalisant sur le potentiel dont sont porteuses les nouvelles technologies. De ce fait, les acteurs sociaux du secteur des TIC ne bénéficient souvent donc d’aucune aide en provenance de l’Etat. La plupart des subventions viennent plutôt de l’extérieur des pays, ce qui consolide leurs dépendances auprès des bailleurs de fonds.
Quelques initiatives pour pallier cette absence
En 1999, s’est tenu en Ethiopie le premier Forum sur le Développement de l’Afrique (FDA’99), sur l’initiative de la Commission Economique pour l’Afrique (CEA) du PNUD. Dans le cadre de ce sommet, la CEA a aidé un certain nombre de pays africains à élaborer des plans nationaux de développement des INIC (Infrastructures Nationales de l’Information et de la Communication). Cette initiative, qui fait suite aux actions entreprises dans le cadre de l’AISI (African Information Society Initiative) mise en place par la même institution, a permis aux pays ciblés de se doter de plans nationaux de développement des NTIC ou de les améliorer leurs.
Absence d’organismes de régulation indépendants

Du fait de la déréglementation et de l’intervention des acteurs privés dans un secteur traditionnellement monopolistique, la régulation des télécommunications devient un enjeu crucial. Comment assurer une saine concurrence entre les différents opérateurs ? Comment garantir un service public afin que les seuls bénéficiaires des télécommunications ne soient pas les populations ayant les moyens de se les payer ? La téléphonie par l’internet peut-elle être interdite ? Dans quelles conditions la télécommunication sans fil, permettant par exemple de déployer des accès à l’internet par ondes radio, peut-elle être exploitée ? Un flou existe souvent en ce domaine, flou pesant sur les actions entreprises par les opérateurs économiques privés ou associatifs. Au Togo par exemple, SOFTNET (http://www.softnet.tg), entreprise exerçant dans le domaine de la téléphonie par Internet, a vu toutes ces lignes coupées par l’opérateur national des télécommunications. 
L’absence d’organismes de régulation indépendants, à l’exception de pays comme l’Afrique du Sud
et le Maroc, est à la base de ces problèmes. 

Création d'une association des régulateurs des télécommunications d'Afrique de l'Ouest 

La régulation des télécommunications devient de plus en plus un enjeu capital dans le contexte actuel de déréglementation du secteur en Afrique. Dès lors, à la suite de la mise en place des instances nationales de régulations de télécommunications (comme en Afrique du Sud, au Maroc ou au Togo), il a été décidé la création d’une association ouest-africaine des régulateurs des télécommunications à l'issue de l'atelier sur la régulation organisé conjointement par la Nigerian Communications Commission (NCC), la Federal Communications Commission (FCC) et l'Union Internationale des Télécommunications (UIT). Cette décision a été prise dans le cadre du deuxième sommet africain de l'Internet, AFRINET 2000, qui s’est tenu à Abuja fin septembre 2000. 

La WATRA (West Africa Telecommunications Regulators Association) permettra d’harmoniser les politiques de régulation en Afrique de l’Ouest, à l’image de ce que la Telecommunications Regualtors Association of Southern Africa (TRASA) représente pour l’Afrique australe
.
Problèmes liés à la gouvernance de l’Internet

Cette préoccupation existe tant au niveau national qu’international. 

Au niveau national, la gestion des noms de domaines n’est pas encore l’exercice d’un organe indépendant dans la plupart des pays. Pire, dans un pays comme le Bénin, il n’existe même pas un NIC (Network Information Center ou Centre d’Information Réseau), pouvant préciser les conditions d’attribution du domaine « .bj ». De fait, il est impossible à un opérateur économique ou associatif local de se voir attribuer de façon transparente un domaine « .bj ». 

Sur le plan transnational, un pays comme la Gambie lutte encore pour pouvoir prendre possession de son domaine « .gb ». 
En outre, certaines compagnies profitent de ce flou pour tenter de s’approprier la gestion de certains noms de domaines. Par exemple, la société Rathbawn Computers Limited (RCL), multinationale installée en Australie et aux Etats-Unis et n’ayant aucun lien avec l’Afrique, proposait à l’ICANN, instance internationale gérant les noms et numéros Internet, de gérer le nom de domaine « .africa ». Du fait de la mobilisation des africains, l’ICANN n’a pas accédé à cette requête. Toutefois, cette proposition aurait pu être acceptée, car l’Afrique est très peu représentée dans les organes de gestion de l’Internet (faible proportion des internautes africains, publication et communication de l’ISOC presque exclusivement en anglais). 
L'inexistence d’un registre africain pouvant attribuer les adresses IP demeure aussi une préoccupation cruciale.

Vers la mise en activité de l’afriNIC
Les machines directement connectées à Internet (machines hôtes) disposent d’un numéro (numéro IP) et d’un nom logique (nom d’hôte) qui facilitent leur localisation sur Internet. Ces numéros sont gérés par l’ICANN (Internet Corporation for Assigned Names and Numbers), une association internationale à but non lucratif, qui confie l’attribution des adresses à des registres Internet régionaux. 
Il existe actuellement trois registres : le RIPE-NCC qui gère l’Europe et une partie de l’Afrique, l’APNIC qui gère l’Asie et le Pacifique, et l’ARIN pour le reste du monde, dont le reste des pays africains. Dans ce système, il apparaît que l’Afrique devait se référer à l’ARIN ou au RIPE-NCC pour bénéficier de ses adresses, une situation qui ne favorise pas l‘éclosion de l’Internet en Afrique et l’expression de sa différence au sein de l’ICANN). 
Pour remédier à cette situation, le registre africain de l’Internet, AfriNIC, a été créé en décembre 1998 à l’occasion de la conférence régionale africaine sur la gouvernance de l’Internet, qui s’est tenue à Cotonou au Bénin. Un conseil d’administration provisoire a été constitué. Malheureusement, l’AfriNIC n’est pas encore opérationnel à ce jour. Un certain nombre d’étapes, telles que la désignation d’un siège et la convocation de la première assemblée générale, restent encore à franchir avant sa mise en activité. 
La création d’AfriNIC a été saluée par tous les professionnels africains de l’Internet et sa mise en activité permettra indubitablement au continent de mieux s’insérer dans la gouvernance de l’Internet.

� Si les langues africaines comme l’Arabe, le Swahili, le Yoruba, l’Ahmaric sont déjà informatisées, leur majorité ne l’est pas, souffrant de problème de reconnaissance officielle même lorsqu’elles sont majoritairement parlées dans tel ou tel pays. 


� Voir les archives du forum Aftidev : « The HF (human factor) refers to the "spectrum of personality characteristics and other dimensions of human performance that enable social, economic and political institutions to function and remain functional, over time” ».


� � HYPERLINK "http://www.aftidev.net" ��www.aftidev.net� 


� Groupement d’Intérêt Economique camerounais, http://www.wagne.net/ 


� Fiche intitulée « Développement durable »


� Voir les archives du forum AFTIDEV (Afrique, Technologie, Information et Développement), � HYPERLINK http://www.aftidev.net ��http://www.aftidev.net�, forum s’étant déroulé en 2000 sur la question de la maîtrise sociale des TIC.


� Un ordinateur « clone » neuf coûte environ 7000 FF, alors que le SMIG est de 250 FF.


� Dans quelques pays africains comme le Togo, ce type de connexion existe aussi.


� Voir Le Monde du 9/01/01, supplément Economie


� Les communications entre deux Etats africains passent généralement par des plates-formes de commutation basées au Nord, ce qui engendre des coûts de transit.


� Voir RASCOM: Africa’s response to the development of telecoms in Africa, publié dans Tam-Tam to internet, Terrefe Ras-Work, Mafube Publishing and Marketing (PTY) Ltd, Johannesburg, 1998.


� Comme cela a été le cas pendant la fête de l’Internet en Côte d’Ivoire et au Bénin, édition 2001, ou les CED du Sénégal, du Bénin, de la Côte d’Ivoire, et les associations Franconet (Côte d’Ivoire) et ORIDEV (Bénin) ont organisé deux séances de vidéoconférence entre pays africains.


� Voir Liaison francophone du vendredi 29 octobre 1999, http://� HYPERLINK "http://www.francophonie.org/liaison" ��www.francophonie.org/liaison� 


� � HYPERLINK http://www.itu.int/ECDC ��http://www.itu.int/ECDC�


� En République Sud-Africaine, un organisme de régulation des télécommunications a été créé en 1997 par le Telecommunication Act : il s’agit de la SATRA (South African Telecommunication and Regulatory Authority).


� Voir Batik, septembre 2000, � HYPERLINK http://www.osiris.sn ��http://www.osiris.sn�





